
                                  Gleizé, le 24 février 2026 

Direction Générale des Services     
 

Dossier suivi par   
Tahnee REVOIRE        CONVOCATION 
Tél. : 04.74.02.95.15         
Fax. : 04.74.60.46.69       

Mail : contact@mairie-gleize.fr        
 

Objet : Réunion du Conseil Municipal du lundi 02 mars 2026 

 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous informer que la séance du Conseil municipal aura lieu le :  

 

Lundi 02 mars 2026 à 20h00 
en salle du conseil Municipal rue des Chères 

 
Vous trouverez ci-dessous l’ordre du jour et en pièce jointe un pouvoir. 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1.Etat annuel des indemnités perçues par les élus siégeant au conseil municipal 
 

2.Approbation du procès-verbal du conseil municipal du lundi 12 janvier 2026 
 

3.Approbation du CFU (Compte Financier Unique) 2025 
 

4.Vote des taux des impôts directs locaux – année 2026 
 

5.Vote du Budget Primitif – Année 2026 
 

6.Budget primitif 2026 : subventions aux associations 
 

7.Syndicat d’Energie du Rhône (SYDER) : budgétisation de la contribution provisoire de la 
commune de Gleizé 
 

8.Plan Pluriannuel d’Investissement 2020-2026 
 

9.Demande de subvention au titre de la Dotation Générale de Décentralisation (DGD) pour 
la bibliothèque 
 

10.Signature d’un contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage avec la Société Publique Locale 
Beaujolais Saône Aménagement (S.P.L. B.S.A.) pour l’extension du réfectoire du 
restaurant scolaire de l’école Joséphine Baker 
 

11.Convention d’exploitation de ruches sur un site municipal avec Monsieur Lavalette, 
apiculteur 
 

12.Décisions du Maire prises en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT 
 

13.Courrier de la préfète du Rhône relatif à l’enquête publique relative aux travaux de 
restauration du Nizerand au droit du stade Armand Chouffet  
 

14.Rapport activités 2025 des services  
 

15.Questions diverses  
 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs.  

 
 
Ghislain de Longevialle 
Maire  


